
 
 

 

FRANCIA 

Pacte de co-responsabilité 

entre école et famille 

            Tous unis pour une meilleure croissance 

 

institutions 
                                                                        

 

 

 

        professeurs     

 

                                élèves 

 

                                         

 

 

 

 

 

 

 

                             

                          

                                                           parents 

 

 

  



 

 

Préambul 
 
«Il faut mettre au jour la valeur des règles qui fondent les actions, en les guidant à la sagesse, à 
la détermination et à la fidélité à sa parole» (Don Milani) 
 
LA TÂCHE DE L’ÉCOLE est celle de garantir le développement des compétences-clé de 
nationalité: 
1-Communication en langue maternelle et étrangère 

2-Apprendre à apprendre 
3-Compétences sociales et civiques 
4-Avoir de l’initiative. 
 

LA TÂCHE DE LA FAMILLE est celle de maintenir, éduquer et assister moralement ses enfants, en 
respectant leurs aptitudes. Elle doit les éduquer au respect des règles et des besoins. Elle doit 
préparer l’enfant à son chemin et pas le chemin à l’enfant. 
 

LES TÂCHES 
L’Ecole s’engage à : 

 Garantir la liberté de la pensée dans le respect réciproque 

 Favoriser le développement de son identité 

 Respecter et valoriser les diversités de chaque élève 

 Garantir la confidentialité 

 Communiquer périodiquement à la famille de chaque élève sa situation 

 Promouvoir des initiatives pour accueillir les élèves étrangers 

 Favoriser le développement du soi, en aidant l’enfant à planifier un projet de vie. 

 
Les Parents s’engagent à : 

 Participer aux rencontres fixées avec les enseignants 

 Lire et signer les communications de l’école 

 Justifier l’absence 

 Contrôler l’habillement convenable de ses enfants 

 Lire et partager avec ses enfants le Règlement de l’Institut 

 Coopérer  avec l’école. 

 
 

 

 

 

 


